
 

Offre de poste 

« Chargé(e) de mission nationale Professionnalisation des acteurs » 

  

L’ANLCI est un groupement d’intérêt public placé sous la tutelle du ministère du travail. Elle 

a pour mission de réunir, d’animer et de soutenir les décideurs et acteurs impliqués dans la 

prévention et la lutte contre l’illettrisme (pouvoirs publics nationaux, collectivités territoriales, 

acteurs de la société civile, OPCO, entreprises et partenaires sociaux). Pour ce faire, elle 

concourt à la professionnalisation de ceux qui agissent en mettant à leur disposition des 

services (eva, duplex, …) et des outils et en diffusant les bonnes pratiques, conformément aux 

orientations stratégiques 2025-2030 et à son programme d’activités.  

(https://www.anlci.gouv.fr/les-nouvelles-orientations-strategique-de-lanlci-2025-2030) 

  

Description des missions : 

  

• Accompagner par votre expertise (ingénierie de formation et pédagogique en 

direction des personnes en situation d’illettrisme) la mise en place de nouvelles 

solutions contre l’illettrisme et l’illectronisme (prise en compte de la digitalisation de 

la formation) en développant de nouveaux partenariats (en direction notamment du 

secteur du numérique inclusif) pour que l’action change d’échelle.   

• Contribuer à ce que la prévention et la lutte contre l’illettrisme et l’illectronisme soient 

intégrées dans les politiques de droit commun portées par l’Etat et les Régions.   

  

Contenu de la mission :   
  

Sous l’autorité de la secrétaire générale de l’agence, le/la chargé(e)de mission nationale aura 

pour activités principales de :   

• Piloter l’actualisation du cadre national de référence de l’ANLCI (identification des 

compétences de base nécessaires à l’autonomie en 2030 dans les situations de la 

vie quotidienne et détermination des seuils de maîtrise suffisante) et contribuer à 

l’évolution des services proposés par l’ANLCI en lien avec celui-ci (service EVA, 

enquêtes statistiques de l’observatoire national de l’illettrisme et de l’illectronisme). 

• Accompagner la montée en compétences et la qualification des intervenants 

(création de diplôme universitaire dédié en lien avec les universités, de ressources 

pédagogiques …) en œuvrant à la prise en compte de la spécificité des besoins des 

personnes en situation d’illettrisme. 

https://www.anlci.gouv.fr/les-nouvelles-orientations-strategique-de-lanlci-2025-2030


• Participer à la professionnalisation de l’ensemble des maillons de la chaîne de prise 

en charge de l’illettrisme et de l’illectronisme (agents d’accueil, conseillers 

numériques, formateurs, formateurs de formateurs, …) en prenant appui sur l’étude 

diagnostic des besoins en qualification des formateurs-intervenants réalisés par 

l’ANLCI, outiller la mise en place de parcours adaptés pour accompagner le 

développement quantitatif et qualitatif de l’offre de service dédiée.   

• Apporter un appui technique sur le volet psycholinguistique/ingénierie de formation 

et pédagogique (en intégrant la digitalisation de la formation) aux chargés de 

mission nationaux et régionaux de l’Agence afin que cette dimension soit prise en 

compte dans tous les champs d’action de l’ANLCI (mesure des compétences de 

base, réalisation d’études et d’enquêtes par l’observatoire, …). 

• Prendre en compte et organiser, dans le déploiement des programmes nationaux, les 

liens avec les acteurs en charge de la fonction ressources illettrisme notamment le 

réseau des Centres Ressources Illettrisme et contribuer à l’animation de leur 

réseau.   

• Structurer et animer le réseau « vivier de formateurs Duplex » : mettre en place une 

commission d’habilitation, organiser des actions, des temps d’échanges de 

pratiques, des espaces de partage de ressources pédagogiques, permettant de faire 

vivre le réseau en installant une démarche de coopération et d’amélioration 

continue ; structurer et promouvoir la démarche DUPLEX (mise en place d’open 

badges, …) pour accélérer son déploiement.  

• Participer à l’amélioration continue du service eva (service public numérique 

d’évaluation des compétences de base porté par l’ANLCI) et des services des 

partenaires de l’Agence (PIX) en œuvrant à leur articulation et à leur accessibilité aux 

personnes en situation d’illettrisme.   

•  Développer la coopération européenne et internationale dans le domaine des 

compétences de base (ERASMUS+, stratégie de la commission européenne pour 

l’union des compétences). 

 

Profil recherché / compétences attendues :   

  

• Compétences en ingénierie de pédagogique (intégrant la dimension numérique) et en 

psycholinguistique,   

• Attrait pour les sujet sociétaux (inclusion, éducation, illettrisme…) et/ou territoriaux.    

• Connaissances des politiques nationales et territoriales relatives à la formation 

professionnelle, à l’inclusion numérique, au développement des compétences et à la 

lutte contre les exclusions, et des acteurs de la formation  

• Capacité à conduire des projets et à animer des temps de travail et de formation  

• Autonomie, sens de l’initiative et gout du travail en équipe.  



  

Informations complémentaires   

  

Poste assimilé à la catégorie A de la fonction publique   

Type de contrat : CDI de droit public ou détachement à temps complet  

Lieu d’exercice : 264 rue Garibaldi 69003 Lyon  

Des déplacements sont à prévoir sur l'ensemble du territoire national et occasionnellement 

en outres mer  

Poste vacant au 01/04/2025    

Date limite de réception des candidatures : 18/04/2025  

  

Les candidatures (CV et lettre de motivation) sont à adresser à l’attention du Directeur de 

l’ANLCI à l’adresse suivante : recrutement@anlci.gouv.fr 
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